
La manifestation doit être inscrite au calendrier départemental 

 

Documents à fournir : 
 
 Demande d’autorisation ( courrier au Préfet ) 
 
 Demande d’autorisation ( courrier au Maire avec avis) 
 
 Autorisation du (ou des) propriétaire(s) à utiliser son terrain 
 
 Fiche d’identification et  description de la manifestation 
 
 Fiche de sécurité 
 
 Règlement particulier de l’épreuve 
 
 Liste des officiels et 1 organisateur technique 
 
 Attestation de présence d’ambulances (2) 
 
 Attestation de présence d’un médecin 
 
 Attestation de présence de secouristes 
 
 Attestation d’assurance 
 
 Notice descriptive du terrain avec une légende détaillée 
+ dispositions pour assurer la tranquillité publique. 
 
 Plans détaillés Indiquant notamment :  
- Accès public, secours, pilotes 
- Zones parkings 
- Emplacements : tonnes à eau , extincteurs, commissaires de piste,  
ambulances- médecin- secouristes, drop-zone, zone public, buvette… 

 

Démarches à suivre: 
Dossier Préfecture ou sous Préfecture : (en 3exemplaires) avec :  
 
 Demande d’autorisation adressée au Préfet  
 
 Lettre d’autorisation du Maire  
 
 Autorisation du (ou des) propriétaire(s) à utiliser son terrain 
 
 Fiche d’identification et  description de la manifestation 
 
 Règlement particulier de l’épreuve 
 
 Liste des officiels et 1 organisateur technique (à faire valider)  
 
 Attestation de présence d’ambulances, d’un médecin et de 
secouristes  
 
 Attestation d’assurance pour le public 
 
 Notice descriptive du terrain avec une légende détaillée 
 
 Plan détaillé du terrain + plan de situation 
 
Ce dossier est à faire valider par l’UFOLEP 49 puis déposer à la 
Préfecture ou sous Préfecture (Cholet, Saumur, Segré) 3 mois 
avant l’épreuve (si le terrain n’est pas officiellement homologué) et 
2 mois avant (si le terrain est homologué). Pour les terrains ouverts 
à la circulation le dossier est à déposer 3 mois avant la date de 
l’épreuve. 
 
Ce dossier doit être en amont déposé pour avis et validation à : 

 
l’UFOLEP 49  

14 bis av Marie Talet 
49100 ANGERS 


